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1. [bookmark: _Toc95381171]Contexte et justification
Conformément à l’article 4 de l’ordonnance n°2013-661 du 20 septembre 2013, la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance (HABG) a élaboré, avec les appuis financiers de la Banque Africaine de Développement (BAD) à travers le PAGEF et de la Coopération allemande pour le développement (GIZ), la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption (SNLC) pour la période 2024-2028, suivant une approche participative, inclusive et itérative, impliquant tous les acteurs nationaux intervenant dans la prévention et la lutte contre la corruption.
En effet, le processus d’élaboration de la SNLC 2024-2028 a enregistré la participation des représentants de l’ensemble des institutions, ministères techniques et organisations de la société civile impliqués dans la lutte contre la corruption. La collecte des données auprès de ceux-ci a permis de faire l’état des lieux de la corruption et de dégager une vision et des axes de la stratégie.
La Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption constitue le Cadre stratégique de référence pour la coordination des différentes interventions du Gouvernement en matière de prévention et de lutte contre la corruption sur la période 2024-2028. Elle est articulée autour des cinq (05) axes ci-dessous :
· Renforcer le cadre juridique de la prévention et de la répression : les réformes proposées par cet axe visent à renforcer le cadre juridique de la prévention et de la répression de la corruption et des infractions assimilées par sa mise en adéquation avec les exigences et les bonnes pratiques internationales, sa consolidation par rapport aux évolutions et mutations nationales, et sa vulgarisation effective auprès des populations ;
· Renforcer les contrôles interne et externe : les réformes identifiées ici ont pour objet de renforcer les contrôles interne et externe, à travers le renforcement de l’autonomie financière et le renforcement des capacités opérationnelles des institutions, à savoir le Parlement, la Cour des Comptes, l’Inspection Générale d’Etat (IGE), l’Inspection Générale des Finances (IGF) et les Inspections Générales des Ministères ;
· Rendre l’administration publique performante, accessible et caractérisée par l’intégrité, la transparence et la responsabilité : les actions identifiées dans cet axe devraient permettre de bâtir une administration publique performante, accessible et caractérisée par l’intégrité, la transparence et la responsabilité. Cela se traduira par la consolidation du cadre juridique et son opérationnalisation ; la rationalisation de l’administration publique ; la digitalisation de l’administration publique ; le renforcement de l’intégrité et de la transparence des services publiques et le développement de la culture du résultat ;
· Améliorer la performance des structures de prévention et de répression de la corruption et des infractions assimilées : les actions prévues dans ce cadre visent à améliorer la performance des structures de prévention et de lutte contre la corruption, à travers le renforcement des capacités opérationnelles et la mise en place d’une coordination nationale de la prévention et de la lutte contre la corruption et les infractions assimilées ;
· Développer la culture citoyenne de la prévention et de la lutte contre la corruption : à travers cet axe, le Gouvernement contribuera au développement de la culture citoyenne de la prévention et de la lutte contre la corruption, à travers le renforcement de l’éducation et de la sensibilisation à la corruption et le renforcement de la participation de la société civile aux actions de prévention et de lutte contre la corruption.
Validée par l’ensemble des parties prenantes susvisées en juillet 2022, puis par le Conseil de la HABG en sa séance du 11 avril 2023, la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption a été adoptée par le Gouvernement le 12 juin 2024 en Conseil des Ministres, donnant ainsi son accord pour sa mise en œuvre effective.
Dans le cadre des travaux préparatoires à la mise en œuvre de la SNLC, la HABG organise, en collaboration avec le Projet d’Amélioration de la Gouvernance pour la Délivrance des Services de base aux citoyens (PAGDS) et le Programme d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones (PAGOF2), un atelier technique de traduction de ladite stratégie en un Programme National opérationnel décliné en sous-composantes.
2. Les objectifs de l’atelier
2.1. Objectif général 
L’objectif de l’atelier est d’élaborer le Programme National de mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption (SNLC 2024-2028).
2.2. Objectifs spécifiques
Plus spécifiquement, il s’agit de :
· Décomposer la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption en composantes ;
· Décliner les actions de chaque composante retenue en activités comme suit :
· fondre les activités du Programme conjoint d’appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire dans ces actions,
· ajouter, si nécessaire, des activités dans ces actions pour assurer l’atteinte des objectifs fixés par les indicateurs ;
· Définir le cadre de mesure de performance de chaque composante.
La consolidation des travaux va ainsi permettre d’obtenir le Programme National de Mise en œuvre de la SNLC.
3. Participants
Sous la présidence effective de Monsieur DIAMOUTENE Oumar Doh, Secrétaire Général de de la HABG, représentant Monsieur le Président de la HABG, l’atelier a été ouvert. 
Cet atelier a réuni cinquante (50) participants issus des institutions de la république, des ministères et structures techniques, du secteur privé, de la société civile et des Partenaires Techniques et Financiers de la Côte d’Ivoire.
4. Déroulement de l’atelier 
Les travaux se sont déroulés en cinq (05) grandes étapes :
· La cérémonie d’ouverture ;
· La présentation des documents stratégiques ;
· Les travaux d’élaboration du Programme National pour l’opérationnalisation de la stratégie nationale de lutte contre la corruption ; 
· La restitution des travaux ;
· La cérémonie de clôture.
4.1. La cérémonie d’ouverture
La cérémonie d’ouverture a été marquée par trois (03) allocutions dont la substance suit :
a. Mot de bienvenue du maitre de cérémonie de l’atelier 
A l’entame de son intervention, le maitre de cérémonie a salué et souhaité, au nom du Président ZORO Bi Ballo Epiphane, la traditionnelle bienvenue à l’ensemble des participants avant de traduire ses sincères remerciements pour leur présence à l’atelier d’élaboration du programme national de mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre la corruption 2024-2028.
Ensuite, il a présenté le chronogramme des allocutions qui sera marqué par le discours d’ouverture de Monsieur DIAMOUTENE Oumar Doh, Secrétaire Général, représentant le Président de la HABG et des présentations portant sur :
· La synthèse de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption pour la période 2024 à 2028 ;
· Le Programme conjoint d’appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire ;
· Le guide méthodologique pour l’élaboration du Programme National d’opérationnalisation de la stratégie nationale de lutte contre la corruption.
Pour finir, il a indiqué que ces présentations permettront aux participants de s’approprier les différentes articulations du document de stratégie, du Programme conjoint d’appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire et du guide proposé.
b. Allocution du Coordonnateur adjoint du PAGDS
Dans son allocution, Monsieur AKROU Bertin, Coordonnateur Adjoint du PAGDS, après avoir salué l’ensemble des participants présents, a fait l’historique de la collaboration entre le PAGDS et la HABG. Il a ensuite rappelé les actions menées par le PAGDS en matière de communication et de sensibilisation des populations sur le rôle de la HABG. En effet, il a rappelé que le PAGDS a organisé des sessions de sensibilisation des assujettis à la déclaration de patrimoine en vue de s’acquitter de cette obligation légale. 
De même, il a indiqué que le PAGDS a renforcé les capacités techniques de la HABG en termes d’équipement informatiques. Ensuite il a relevé que le caractère transversal de la promotion de la bonne gouvernance constitue l’essence de son action de financement pour la tenue de cet atelier. 
Pour terminer, il a relevé que les conclusions de ces travaux permettront à la HABG d’assurer la mise en œuvre de la stratégie nationale de lutte contre la corruption.
c. Allocution du Représentant du Président de la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance 
Après les mots de salutations et de bienvenue, le Secrétaire Général a adressé au nom de Monsieur ZORO Bi Ballo Epiphane, Président de la HABG, ses vifs remerciements à l’ensemble des différents partenaires techniques et financiers pour leur appui technique et financiers à la Côte d’Ivoire. 
Il a relevé que ces appuis témoignent de l’importance que les partenaires techniques et financiers accordent aux questions relatives à la promotion de la bonne gouvernance et à la lutte contre la corruption en Côte d’Ivoire.
[bookmark: _Hlk177635508]Aussi, il a rappelé que le Président de la République, Son Excellence Monsieur Alassane Ouattara a fait de la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption la troisième priorité de l’action du Gouvernement dans son programme de développement.
Il a indiqué que l’élaboration et l’adoption par le gouvernement de la Stratégie Nationale de Lutte contre la corruption pour la période 2024-2028 marquent une ferme volonté de la Côte d’Ivoire à appliquer les bonnes pratiques et les exigences recommandées par les instruments juridiques internationaux.
En outre, il a précisé que ce cadre de référence pour la coordination des différentes interventions du Gouvernement en matière de prévention et de lutte contre la corruption sur la période 2024-2028 est articulé autour des cinq (05) axes ci-après :
· Renforcer le cadre juridique de la prévention et de la répression ;
· Renforcer les contrôles interne et externe ;
· Rendre l’administration publique performante, accessible et caractérisée par l’intégrité, la transparence et la responsabilité ;
· Améliorer la performance des structures de prévention et de répression de la corruption et des infractions assimilées ;
· Développer la culture citoyenne de la prévention et de la lutte contre la corruption.
Ensuite, il a relevé que la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption sous forme de Programme répond aux exigences de la Réforme du Budget Programme dans lesquelles s’inscrivent les orientations et approches dictées pour les prochaines années par Monsieur ZORO Bi Ballo Epiphane, Président de la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance.
Avant d’ouvrir les travaux, le Secrétaire Général a précisé que cet atelier constitue l’occasion pour tous les acteurs impliqués dans la lutte contre la corruption en Côte d’Ivoire de participer activement à la traduction du document de Stratégie Nationale déclinée en axes stratégiques en document-Programme avec des sous-composantes.
4.2. La présentation des documents stratégiques
Les présentations ont été faites par Monsieur SEKONGO Ouollo Clément, Directeur des Etudes, de la Coordination, de l’Evaluation et de l’Assistance (DECEA) à la HABG. Elles ont porté sur : 
· La synthèse de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption pour la période 2024-2028 ;
· Le Programme conjoint d’appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire.
· Présentation de la synthèse de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption 
Elle a été articulée autour de huit (08) points à savoir le ccontexte et la justification, la démarche méthodologique, la synthèse de l’analyse diagnostique, les défis majeurs, la carte stratégique, le coût global de la SNLC, le cadre organisationnel de pilotage et de coordination de la mise en œuvre et de pilotage, le financement, la communication et le suivi-évaluation de la SNLC.
· Présentation du Programme conjoint d’appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire 
Le Programme conjoint d’appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire s’est articulée autour des points suivants :
· Contexte et problématique du programme ;
· Stratégie d’intervention du programme ;
· Résultats attendus ou effets du programme ;
· Les acteurs de mise en œuvre ou les parties prenantes du programme. 
4.3. Les travaux d’élaboration du Programme National pour l’opérationnalisation de la stratégie nationale de lutte contre la corruption
Les travaux d’élaboration du Programme National pour l’opérationnalisation de la stratégie nationale de lutte contre la corruption se sont déroulés selon une méthodologie de travail présentée par Monsieur Ibrahima NIANG, consultant mis à la disposition de la HABG par Expertise France à travers le PAGOF 2. 
La méthodologie est axée sur une approche participative et une alternance des travaux en plénière et en commission. Elle a été détaillée dans un guide méthodologique et se base principalement sur les deux documents stratégiques et trois outils fournis par le consultant :
· Annexe 1 - Contenu des composantes : ce tableau permet d’identifier les actions de chaque composante puis de les décline en activités ;
· Annexe 2 - Cadre de mesure de performance de chaque composante : pour chaque composante, ce tableau permet de formaliser les indicateurs de ses actions, produits et résultats ;
· Annexe 3 - Tableau de correspondance entre les actions de la SNLC et les activités du Programme conjoint d’appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire : il donne des indications sur la correspondance entre les actions de la SNLC et les activités du Programme conjoint.
La modération et la supervision de l’atelier ont également été assurées par le consultant.
a. Les travaux en plénière
La première phase des travaux s’est déroulée en plénière durant la matinée de la première journée et a consisté à décomposer la SNLC en composantes. Deux scénarii ont été soumis à l’appréciation des participants :
(i) Scénario n°1 : définition des composantes selon la nature des acteurs qui interviennent dans la mise en œuvre de la SNLC, une composante est alors un regroupement de résultats. Nous aurions ainsi quatre composantes :
· Coordination et suivi évaluation ;
· Cadre juridique ;
· Contrôle et Répression ;
· Prévention et OSC.
(ii) Scénario n°2 : définition des composantes selon la nature des actions à mettre en œuvre, une composante va alors regrouper des actions provenant de résultats et produits différents. Nous aurions ainsi cinq composantes :
· Coordination, Suivi & évaluation ;
· Réformes juridiques et institutionnelles ;
· Formation et sensibilisation ;
· Communication et digitalisation ;
· Etudes, Audit et Enquêtes.
À l’issue des débats, le choix des participants s’est porté sur le scénario n°1 avec quelques amendements :
· Composante 1 : Cadre juridique et institutionnel ;
· Composante 2 : Prévention et Contrôle citoyen ;
· Composante 3 : Contrôle, Investigations et Répression ;
· Composante 4 : Coordination et suivi évaluation.
Les participants ont ensuite été répartis entre deux (02) commissions, chaque commission étant affectataire de deux composantes :
· Commission 1 : Contrôle, Investigations et Répression + Coordination et suivi évaluation ;
· Commission 2 : Cadre juridique et institutionnel + Prévention et Contrôle citoyen.
La fin de cette phase a marqué le début des travaux en commissions. Cependant une plénière s’est tenue chaque matin pour faire le point sur les travaux et répondre aux questions des participants.
Cependant, à la fin de la quatrième journée une présentation du Fonds d’appui à la lutte contre la corruption a été faite par Monsieur Laurent BILLY. Ce fonds est financé par l’AFD et compte comme pays bénéficiaires le Bénin, la Côte d’Ivoire et le Togo.
b. Les travaux en commissions
L’après-midi de la première journée et les trois journées qui ont suivi ont été consacrés aux travaux des deux commissions :

	Commissions
	Composantes
	Présidents de séance
	Rapporteurs

	1
	3-Contrôle, Investigations et Répression 
4-Coordination et suivi évaluation
	Commissaire Divisionnaire de Police. KOFFI GOUA, Directeur des Opérations, AGRAC
	M. KACOU N’CHO RICHARD, Chef de service HABG
M. DANON OKPO HERVE, Chargé d’études, HABG

	2
	1-Cadre juridique et institutionnel
2-Prévention et Contrôle citoyen
	Mme GISÈLE DIAKITE, Conseiller Technique à la Primature
	N’GOTTA SEDRICK (HABG)
YOBOUE CONSTANT JOEL (SOCIAL JUSTICE)
IVAN YODA (GIZ)



La répartition des charges de travail s’est faite comme suit :
· La commission n°1, composée de 13 membres, a travaillé sur 18 actions ;
· La commission n°2, composée de 23 membres, a hérité de 36 actions.
NB : Les officiels, les organisateurs et le consultant n’ont pas été décomptés dans les commissions.
La déclinaison des actions des composantes en activités s’est appuyée sur les plans d’actions des structures qui ont été identifiées par la SNLC comme étant les responsables de ces actions, lorsque ces plans étaient disponibles. En ce qui concerne le cadre de performances, les indicateurs sont issus de la SNLC.
Au vu de la charge de travail de la commission n°2, il a été décidé qu’elle n’aurait pas à remplir le cadre de performance. A l’issue des travaux en commission le remplissage des annexes 1 et 2 par les participants a permis d’obtenir les résultats suivants :
	Composantes
	Budget SNLC (Millions F CFA)
	Budget PC (US$)
	Nombre d’actions
	Nombre d’activités
	Indicateurs niveau action

	1 – Cadre juridique et institutionnel
	3 563,0
	2 285 000
	17
	48
	19

	2 – Prévention et Contrôle citoyen
	5 855,0
	3 725 000
	19
	66
	30

	3 – Contrôle, Investigations et Répression
	3 680,2
	145 000
	10
	44
	14

	4 – Coordination et Suivi évaluation
	2 495,0
	4 308 000
	08
	49
	09



c. Les objectifs non atteints
La commission n’a pas pu décliner la seule action du Pole Pénal Economique et Financier en raison de l’indisponibilité des informations nécessaires. Toutes fois le représentant de cette structure a promis de transmettre à la HABG les activités dès le début de la rentrée judiciaire prévue pour le mardi 01 octobre 2024. Il en est de même de la mise en œuvre les dispositions prévues par le texte sur le financement des institutions de contrôle (action 2.1.2) dont le ministère en charge du budget est le responsable.
4.4. Les recommandations d’ordre général de l’atelier
Les commissions ont fait les recommandations suivantes :
· Prévoir une assistance technique sur des thématiques spécifiques dans la réalisation du programme national de mise en œuvre de la SNLC ;
· Préciser dans la présentation des activités celles qui seront réalisées par les structures étatiques (SNDI, BNETD, etc..) en raison de leur caractère sensible ;
· S’assurer du fonctionnement actuel du Secrétariat National au Renforcement des Capacités pour la mise en œuvre des actions portant :
· 2.2.1 Elaborer un plan de renforcement des capacités humaines et techniques des institutions de contrôle au plan qualitatif et quantitatif ;
· 2.2.2. Mettre en œuvre le plan de renforcement des capacités humaines et techniques des institutions de contrôle au plan qualitatif et quantitatif.
· Engager une réflexion sur la problématique de location des sièges des structures publiques en vue de s’orienter vers l’édification desdits sièges. En effet, le phénomène de location des édifices abritant les structures publiques est susceptible d’occasionner des situations de conflit d’intérêt et de dépenses onéreuses ;
· Soustraire le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH), Autorité Administrative Indépendante (AAI), de la liste des OSC ;
· Proposer l’intégration du RILAC parmi les OSC bénéficiaires car quatre (04) ont été nommément citées là où la matrice en prévoit six (06) ;
· Faire l’état des lieux relativement au niveau de mise en œuvre des actions en tenant compte du temps écoulé entre la conception de la SNLC et l’élaboration du programme de mise en œuvre ;
· Laisser aux autorités le soin de désigner la structure qui serait la cheffe de file de chacune des quatre composantes.
4.5. Les principales difficultés relevées
La difficulté majeure qui a été relevée par les participants est le déséquilibre dans la répartition des tâches entre les deux commissions.
4.6. Les prochaines étapes
L’atelier sera suivi d’une étape de consolidation des documents issus des travaux de commission. La HABG et le consultant auront ainsi à dérouler un processus qui ne devrait pas excéder 01 mois :
· Compléter les activités du Pôle Pénal Economique et Financier et du Ministère en charge du budget une fois qu’elles seront transmises à la HABG ;
· Fusionner les tableaux remplis par les commissions afin d’aboutir à un Plan de Mise en Œuvre et un Cadre de performance global et par composante ;
· Proposer les organes de gouvernance et les instruments de suivi évaluation ;
· Elaborer les termes de référence pour le recrutement du Coordonnateur du Programme National ;
· Elaborer le narratif du Programme National ;
· Valider le Programme National au cours d’un atelier.
5. Cérémonie de clôture
Monsieur DIAMOUTENE Oumar Doh, Secrétaire Général de de la HABG, représentant Monsieur ZORO Bi Ballo Epiphane, Président de la HABG, a prononcé le discours de clôture de l’atelier. 
D’emblée, le Secrétaire Général a remercié vivement l’ensemble des participants pour leur implication exemplaire et leur assiduité qui ont permis d’obtenir ces résultats. En effet, a-t-il souligné, les participants sont parfois restés au-delà de 21h. 
Il a également énuméré les différents résultats de l’atelier tels que la liste des composantes retenues.

Fait et adopté à Grand-Bassam, le 27 septembre 2024

Le Consultant du PAGOF2
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